
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE S/NGBT/W/3/Add.34/Corr.1

22 décembre 1995

DU COMMERCE
(95-4138)

Original: anglaisGroupe de négociation sur les
télécommunications de base

COMMUNICATION DE L'INDE
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Corrigendum

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les
télécommunications de base à la demande de l'Inde.

_______________

Les corrections ci-après sont à apporter au document S/NGBT/W/3/Add.34:

1) Page 8, réponse B2, Revente: remplacer "Pour les réponses concernant les points i) à v), voir
la section A" par "Pour les réponses concernant les points i) à v), voir la section A, point a)".

2) Page 9, réponse B, installations: remplacer "Pour les réponses concernant les points i) à v),
voir la section A" par "Pour les réponses concernant les points i) à v), voir la section A,
point a)".




